
Master Droit public - Parcours : Action publique 
locale
DROIT, ECONOMIE, GESTION

Présentation
Le master Action publique locale permet aux étudiants 

d’acquérir de solides bases générales en droit public master 

1, puis d’approfondir leurs connaissances en master 2 dans 

le domaine des collectivités territoriales et de l’action publique 

locale. En master 2, une large part des enseignements est 

assurée par des praticiens et des études de cas permettent 

aux étudiants de travailler sur des dossiers.

Découvrez l'ensemble du programme (Unités 

d'Enseignements) en scannant le QR Code :

OBJECTIFS

L’objectif principal de ce master est de donner à de 

futurs avocats, cadres des collectivités territoriales, ou 

établissements intercommunaux, une formation spécialisée 

et approfondie dans tous les domaines de l’action publique 

locale (institutions, finances locales, urbanisme, contentieux, 

commande publique, biens publics, urbanisme, aides 

publiques, entreprises publiques…).

COMPÉTENCES VISÉES

A la fin du master, les étudiants doivent maîtriser les différents 

aspects du droit de l’action publique locale, en ayant à la fois 

une connaissance théorique et pratique de ses enjeux, afin 

de pouvoir traiter les dossiers les plus divers.

Programme

ORGANISATION

Le master se déroule sur deux ans. La première année 

permet aux étudiants d’approfondir leurs connaissances en 

droit de public. La deuxième année est centrée sur les 

matières du droit des collectivités territoriales, des finances 

locales, des différents pans de l’action publique locale.

STAGE

Stage : Optionnel

 

Durée du stage : Une option stage est proposée en Master 

1 (140h minimum). En Master 2, les étudiants peuvent faire 

un stage ou un mémoire. Le stage est de minimum 2 mois.

 

Stages et projets tutorés :

possibilité de faire un mémoire de recherche dans le cadre 

du Master 2

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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Admission
Étudiant Licence en droit

PRÉ-REQUIS

-Compétences en droit public général

-Compétences attendues dans les matières qui préparent au 

droit public des affaires (dans sa dimension publiciste mais 

aussi droit privé)

Niveau de français requis : C1

Droits de scolarité :

Les droits d'inscription nationaux sont annuels et fixés par le 

ministère de l'Enseignement supérieur de la Recherche. S’y 

ajoutent les contributions obligatoires et facultatives selon la 

situation individuelle de l’étudiant.

Des frais de formation supplémentaires peuvent s’appliquer 

au public de formation professionnelle. Plus d’informations �

ici.

Et après ?

POURSUITE D'ÉTUDES

Possibilité de passer le CRFPA pour intégrer l’EFB.

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS

avocat, cadre des collectivités territoriales ou établissements 

publics de coopération intercommunale, conseil dans le 

secteur privé en relation avec les collectivités territoriales.

Contacts
Responsable du diplôme

Jean-David Dreufus

Responsable du diplôme

Anémone Cartier-Bresson

Contact administratif
scolarite.master.deg@u-paris.fr

En bref
Composante(s)
Faculté de Droit, d'Economie et de Gestion

Niveau d'études visé
BAC +5 (niveau 7)

ECTS
120

Public(s) cible(s)

· Étudiant

Modalité(s) de formation

· Formation initiale

· Formation continue

Validation des Acquis de l'Expérience

Oui

Langue(s) des enseignements

· Français

· Anglais

Lieu de formation
Site Malakoff - Porte de Vanves
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